
Tableau de bord de la précarité en Occitanie – édition 2025

Fiche 1 :
le revenu de solidarité active

Le Revenu de solidarité active (RSA) traduit le droit fondamental de tous les citoyens à disposer de 
ressources suffisantes pour vivre conformément à la dignité humaine, droit énoncé dans le préambule de 
la Constitution française de 1946 et par le Conseil de l’Europe. Le RSA, mis en place le 1er juin 2009 en 
France métropolitaine, se substitue au Revenu minimum d’insertion (RMI), à l’Allocation de parent isolé 
(API) et aux dispositifs d’intéressement à la reprise d’activité qui étaient associés au RMI et à l'API. Il est 
versé par les Caisses d’allocations familiales (CAF) pour le régime général et par les caisses de la Mutualité 
sociale agricole (MSA) pour le régime agricole.

► À retenir
• En Occitanie, 192 243 allocataires de la CAF ou de la MSA bénéficient du versement du RSA en 2023, dont 10,9 % 

au titre du RSA majoré destiné aux parents isolés. En tenant compte des éventuels conjoints, enfants et autres 
personnes à charge, 8,2 % des moins de 65 ans sont couverts par le RSA dans la région, soit 1,7 point de plus 
qu’en France métropolitaine ► figure 1.

• Le nombre d’allocataires du RSA baisse légèrement en 2023 dans la région, les effectifs se situent légèrement au-
dessus de leur niveau de 2019. En 2020, le nombre d’allocataires du RSA avait nettement augmenté du fait de la 
détérioration de la situation économique liée à la crise sanitaire. Il avait ensuite fortement baissé en 2021 avec 
l’amélioration de la situation du marché du travail, avant de se stabiliser en 2022. ► figure 2.

▸ 1. Allocataires et population couverte par le RSA en Occitanie au 31 décembre 2023
Allocataires Population couverte (1)

RSA RSA

Ariège - 1,3      92,4      7,6      6,1        - 2,3      87,4      12,6      6,1       10,2        

Aude - 2,4      89,0      11,0      2,5        - 3,0      83,1      16,9      2,6       11,4        

Aveyron - 5,9      88,3      11,7      5,4        - 6,4      81,0      19,0      5,3       4,2        

Gard - 2,5      89,4      10,6      2,6        - 1,8      83,6      16,4      3,0       10,7        

Haute-Garonne - 0,8      88,4      11,6      0,9        - 0,5      81,9      18,1      0,8       6,2        

Gers - 1,8      90,2      9,8      7,6        - 3,8      84,3      15,7      7,9       5,7        

Hérault - 0,3      89,5      10,5      1,9        - 0,1      83,7      16,3      2,2       8,5        

Lot - 1,2      91,7      8,3      2,8        - 2,6      86,2      13,8      3,2       6,1        

Lozère - 4,5      93,2      6,8      12,4        - 6,1      88,9      11,1      14,2       3,9        

Hautes-Pyrénées - 1,0      88,3      11,7      3,6        - 0,7      82,2      17,8      3,4       6,9        

Pyrénées-Orientales 1,6      88,3      11,7      2,2        1,8      81,8      18,2      2,3       13,8        

Tarn - 1,4      88,5      11,5      2,9        - 1,4      81,6      18,4      3,1       7,4        

Tarn-et-Garonne 1,0      87,1      12,9      7,6        1,4      80,9      19,1      8,1       6,8        

Occitanie - 0,9      89,1      10,9      2,6        - 0,9      82,9      17,1      2,8       8,2        

France métropolitaine 1 651 900 * - 2,0 * nd nd 1,4 * 3 367 000 * 0,5 * nd nd 1,4 * 6,5 *

Évolution 
2022–23 

(en %)

Part du 
RSA non 
majoré 
(en %)

Part du 
RSA majoré 

(en %)

Part des 
allocataires 
rattachés 
au régime 
agricole 

(en %)

Évolution 
2022–23 

(en %)

Part du 
RSA non 
majoré 
(en %)

Part du 
RSA majoré 

(en %)

Part de la 
population 
couverte 
rattachée 
au régime 
agricole 

(en %)

Part de la 
population 
couverte 
parmi les 
moins de

65 ans
(en %)

6 551  11 599  

15 582  31 283  

4 366  8 389  

29 888  61 753  

37 483  76 011  

4 019  7 876  

40 960  81 012  

4 185  7 361  

1 257  2 187  

5 665  11 470  

25 279  50 116  

10 596  21 628  

6 412  13 806  

192 243  384 491  

(1) La population couverte comprend, outre l’allocataire, son conjoint éventuel et s’il y a lieu les enfants et autres personnes à charge au sens des prestations familiales.
* Donnée provisoire.
nd : Donnée non disponible.
Sources : CAF, MSA, Insee.
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▸ 2. Allocataires du RSA en Occitanie et en France métropolitaine entre 2018 et 2023

* Donnée provisoire pour la France métropolitaine.
Lecture : En 2023 en Occitanie, le nombre d’allocataires du RSA est en hausse de 1 % par rapport au point de référence de 2018 (101-100).
Sources : CAF, MSA.

8



Le RSA non majoré

► À retenir
• En Occitanie, le RSA non majoré concerne 171 200 allocataires en 2023. En tenant compte des éventuels 

conjoints, enfants et autres personnes à charge, 318 820 personnes sont couvertes par le RSA non majoré, soit 
6,8 % des moins de 65 ans de la région ► figure 3.

• La population couverte par le RSA non majoré parmi les moins de 65 ans est particulièrement importante dans 
les départements méditerranéens et en Ariège ► figures 3 et 4.

• En Occitanie, les individus faisant partie d'un ménage monoparental représentent 34 % de la population couverte 
par le RSA non majoré. Cette part varie de 26 % en Lozère à 39 % dans les Pyrénées-Orientales ► figure 5.

▸ 3. Allocataires et population couverte par le RSA non majoré en Occitanie au 31 décembre
Allocataires Population couverte (1)

2021 2022 2023 2021 2022 2023

Ariège 1,7      - 1,1      1,4      - 1,6      48,7      8,9       

Aude - 0,4      - 2,4      - 0,5      - 3,0      50,3      9,5       

Aveyron 0,0      - 6,1      - 1,7      - 6,6      47,4      3,4       

Gard - 2,4      - 2,4      - 2,6      - 1,8      50,1      8,9       

Haute-Garonne - 0,6      - 1,0      - 0,2      - 1,1      48,5      5,1       

Gers 1,9      - 1,7      2,5      - 3,8      48,5      4,8       

Hérault - 2,4      - 0,3      - 2,6      - 0,3      49,3      7,1       

Lot - 0,2      - 0,7      0,5      - 1,9      45,6      5,3       

Lozère 0,7      - 4,6      3,4      - 6,1      44,7      3,5       

Hautes-Pyrénées 2,4      - 2,0      2,8      - 2,5      48,2      5,6       

Pyrénées-Orientales 6,8      1,5      6,3      1,7      50,4      11,3       

Tarn 1,5      - 1,7      0,1      - 1,8      49,7      6,0       

Tarn-et-Garonne - 1,9      0,4      - 3,1      - 0,0      51,5      5,5       

Occitanie - 0,1      - 1,1      - 0,3      - 1,1      49,4      6,8       

France métropolitaine nd - 2,5      nd nd - 2,7      nd nd nd

Évolution 
2021–22 

(en %)

Évolution 
2022–23 

(en %)

Évolution 
2021–22 

(en %)

Évolution 
2022–23 

(en %)

Part des 
femmes 

parmi les 
adultes 
en 2023 

(en %)

Part de la 
population 
couverte 
parmi les 
moins de

65 ans
en 2023
(en %)

6 020  6 120  6 050  10 152  10 295  10 135  

14 261  14 200  13 866  26 931  26 793  25 983  

4 102  4 102  3 853  7 401  7 272  6 795  

28 058  27 383  26 726  53 976  52 565  51 645  

33 689  33 474  33 133  63 086  62 929  62 248  

3 621  3 689  3 626  6 734  6 905  6 640  

37 639  36 750  36 641  69 848  68 009  67 836  

3 872  3 863  3 837  6 442  6 471  6 347  

1 219  1 227  1 171  2 004  2 072  1 945  

4 986  5 105  5 003  9 412  9 672  9 426  

20 600  21 996  22 328  37 918  40 298  40 996  

9 404  9 548  9 382  17 974  17 983  17 654  

5 667  5 562  5 584  11 527  11 171  11 170  

173 138  173 019  171 200  323 405  322 435  318 820  

1 535 600  1 496 500  2 846 300  2 770 700  

(1) La population couverte comprend, outre l’allocataire, son conjoint éventuel et s’il y a lieu, les enfants et autres personnes à charge au sens des prestations familiales.
nd : Donnée non disponible.
Sources : CAF, MSA, Insee.
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▸ 4. Part de la population couverte par le RSA non majoré parmi les moins de 65 ans au 31 décembre 2023 en 
Occitanie (données lissées)

Sources : CAF, MSA, Insee.

▸ 5. Répartition de la population couverte par le RSA non majoré selon la situation familiale par 
département* d'Occitanie au 31 décembre 2023

* les départements sont classés selon la part des personnes isolées.
Lecture : En Occitanie, 34 % des personnes couvertes par le RSA non majoré vivent seules, 34 % dans une famille monoparentale, 29 % dans une famille composée d’un couple avec 
enfants et 3 % vivent en couple sans enfant.
Sources : CAF, MSA.
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Le RSA majoré

► À retenir

• Fin 2023, le RSA majoré, à destination des parents isolés, concerne 21 043 allocataires en Occitanie dont 95,7 % 
de femmes. En tenant compte des enfants et autres personnes à charge, 65 671 personnes sont couvertes par le 
RSA majoré ► figure 6.

• La population couverte par le RSA majoré est proportionnellement plus importante dans les Pyrénées-Orientales, 
l’Aude et le Gard ► figures 6 et 7.

▸ 6. Allocataires et population couverte par le RSA majoré en Occitanie au 31 décembre
Allocataires Population couverte (1)

2021 2022 2023 2021 2022 2023

Ariège 572   519   501   - 9,3      - 3,5      92,6      - 6,7      - 7,4      1,3       

Aude - 0,7      - 3,1      94,6      - 1,7      - 2,8      1,9       

Aveyron 520   538   513   3,5      - 4,6      94,9      6,6      - 5,6      0,8       

Gard - 0,2      - 2,9      96,1      1,3      - 1,8      1,7       

Haute-Garonne 0,7      1,1      96,4      1,7      2,4      1,1       

Gers 395   403   393   2,0      - 2,5      92,4      4,6      - 3,3      0,9       

Hérault - 1,6      - 0,3      96,1      - 1,0      0,5      1,4       

Lot 348   371   348   6,6      - 6,2      91,4      7,1      - 7,0      0,8       

Lozère 104   89   86   - 14,4      - 3,4      93,0      304   257   242   - 15,5      - 5,8      0,4       

Hautes-Pyrénées 618   616   662   - 0,3      7,5      96,8      - 4,9      9,1      1,2       

Pyrénées-Orientales 3,6      2,4      95,7      3,1      2,0      2,5       

Tarn - 0,7      1,4      94,7      0,1      0,8      1,4       

Tarn-et-Garonne 774   786   828   1,6      5,3      96,0      - 1,0      7,6      1,3       

Occitanie 0,1      - 0,1      95,7      0,6      0,4      1,4       

France métropolitaine nd - 1,0      nd nd nd - 0,4      nd nd

Évolution 
2021–22 

(en %)

Évolution 
2022–23 

(en %)

Part des 
femmes 
en 2023 

(en %)

Évolution 
2021–22 

(en %)

Évolution 
2022–23 

(en %)

Part de la 
population 
couverte 
parmi les 
moins de

65 ans
en 2023
(en %)

1 694   1 581   1 464   

1 783   1 771   1 716   5 542   5 450   5 300   

1 584   1 688   1 594   

3 262   3 256   3 162   10 158   10 295   10 108   

4 273   4 301   4 350   13 226   13 446   13 763   

1 222   1 278   1 236   

4 406   4 334   4 319   13 244   13 113   13 176   

1 018   1 090   1 014   

1 970   1 874   2 044   

2 783   2 882   2 951   8 670   8 941   9 120   

1 205   1 197   1 214   3 938   3 942   3 974   

2 474   2 450   2 636   

21 043   21 063   21 043   65 044   65 405   65 671   

190 900   189 000   582 200   579 900   

(1) La population couverte comprend, outre l’allocataire, les enfants et autres personnes à charge au sens des prestations familiales.
nd : Donnée non disponible.
Sources : CAF, MSA, Insee.

▸ 7. Part de la population couverte par le RSA majoré parmi les moins de 65 ans au 31 décembre 2023 en 
Occitanie (données lissées)

Sources : CAF, MSA, Insee.
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► Définitions

Le revenu de solidarité active (RSA) est financé par les conseils départementaux et versé par les Caisses d’allocations familiales (CAF) 
et les caisses de la Mutualité sociale agricole (MSA).

Qui peut bénéficier du RSA ?

L’accès au RSA est soumis à conditions de ressources du foyer. À ce titre, les ressources de toutes les personnes composant le foyer 
sont prises en compte, y compris les aides au logement de façon forfaitaire et certaines prestations familiales. Elles correspondent à 
la moyenne mensuelle des ressources perçues au cours des trois mois précédant la demande.

Le RSA peut être versé à toute personne âgée d’au moins 25 ans résidant en France ou sans condition d’âge pour les personnes 
assumant seules la charge d’au moins un enfant né ou à naître. Depuis le 1er septembre 2010, les jeunes de moins de 25 ans ayant 
travaillé au moins deux années au cours des trois dernières années peuvent également en bénéficier. Le RSA peut aussi être majoré 
pour les parents qui assument seuls la charge d’au moins un enfant né ou à naître.

Les élèves, étudiants ou stagiaires non rémunérés ne peuvent pas bénéficier du RSA, sauf s’ils sont parents isolés ou s’ils travaillent 
en parallèle de leurs études ou de leur stage et que leurs revenus professionnels sont supérieurs à 500 euros en moyenne par mois.

Barème des montants mensuels forfaitaires du RSA, selon le type de foyer, au 1er avril 2023
(en euros)

Allocataire seul

Sans enfant 608 780 (grossesse) 912
Un enfant 912
Deux enfants
Par enfant supplémentaire 243 260 243

Allocataire seul avec 
majoration

Allocataire en 
couple

1 041 1 094
1 094 1 301 1 276

Le RSA est une allocation qui complète les ressources initiales du foyer pour qu’elles atteignent un montant forfaitaire (qui varie en 
fonction de la composition du foyer et du nombre d'enfants à charge).

Si les ressources initiales sont inférieures au montant forfaitaire, le foyer perçoit le RSA.

► Contexte législatif

Depuis 2016, le RSA est revalorisé chaque année le 1er avril selon l’inflation observée au cours des douze derniers mois.

Au 1er avril 2023, le barème des montants du RSA a été revalorisé de 1,6 % en complément de la revalorisation exceptionnelle et 
anticipée de 4,0 % intervenue en juillet 2022 dans le cadre de la loi du 16 août 2022 portant mesures d’urgence pour la protection du 
pouvoir d’achat. Au 1er avril 2022, le barème du RSA avait été revalorisé de 1,8 %.
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